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ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS

Décision  du  directeur délégation de signature spéciale maison d’accueil spécialisé de béthune 

par décision du  29 juin 2017

Le directeur de l’e.p.s.m val de lys artois de saint-venant. Decide

Il  est  donné délégation de signature à Monsieur  Alexandre RYCKELYNCK,  Attachée d’Administration Hospitalière,  à l’effet  de signer
l’ensemble des actes nécessaires à la clôture des compte bancaire :
de la Maison d’Accueil Spécialisé Richard Solibida, 
de l’association d’Aide aux Personnes Dépendantes et Souffrantes ;
 des résidents.

Le Directeur,
signé C. BURGI

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION ADMINISTRATIVE

Arrêté de clôture des travaux de remaniement du cadastre sur la commune de DELETTES

par arrêté du 3 juillet 2017

sur proposition de l’administrateur général des finances publiques, responsable du pôle gestion fiscale arrête

Article 1er  Les travaux de remaniement du cadastre dans la commune De DELETTES se sont achevés le 22 mai 2017.

Article 2  Le présent arrêté sera affiché à la porte de la mairie de la commune de DELETTES.

Article  3   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  est  chargé  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le préfet
Fabien SUDRY

Arrêté d’ouverture des travaux Remaniement du cadastre Commune de ACQUIN-WESTBECOURT

par arrêté du 3 juillet 2017

sur proposition de l’administrateur général des finances publiques, responsable du pôle gestion fiscale arrête

Article 1er – Les opérations de remaniement du cadastre seront entreprises dans la commune de ACQUIN WESTBECOURT à compter
du 20 avril 2017.
L’exécution, le contrôle et la direction de ces opérations seront assurés par les services de la direction départementale des finances
publiques.

Article 2  Les agents chargés des travaux, dûment accrédités, et leurs auxiliaires, sont autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques
et privées situées sur le territoire de la commune de ACQUIN-WESTBECOURT et,  en tant que de besoin, sur celui  des communes
limitrophes  ci-après  désignées :  BAYENGHEM-LES-SENINGHEM,  BOISDINGHEM,  BOUVELINGHEM,  LUMBRES,  MENTQUE-
NORTBECOURT, MORINGHEM, QUELMES, QUERCAMPS, SENINGHEM et TOURNEHEM-SUR-LA-HEM.

Article 3  Les dispositions de l’article 322-1 du code pénal sont applicables dans le cas de destruction, de dégradation ou de détérioration
d’un bien appartenant à autrui.
En  outre,  les  contrevenants  s’exposent  au  remboursement  de  la  dépense  consécutive  à  la  reconstitution  des  éléments  devenus
inutilisables par leur fait.

Article 4 Le présent arrêté sera affiché dans les mairies des communes concernées et publié dans la forme ordinaire. Les agents chargés
des travaux devront être porteurs d’une copie dudit arrêté et la présenter à toute réquisition.

Article 5 Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques du Pas-de-calais et Mmes et MM les
maires  des  communes  de  ACQUIN-WESTBECOURT,  VIOLAINES,  BAYENGHEM-LES-SENINGHEM,  BOISDINGHEM,
BOUVELINGHEM, LUMBRES, MENTQUE-NORTBECOURT, MORINGHEM, QUELMES, QUERCAMPS, SENINGHEM et TOURNEHEM-
SUR-LA-HEM sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le préfet
Fabien SUDRY

MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 

Ordre du jour, ci-joint, des réunions de la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du pas-de-calais du mardi 18
juillet 2017.

ORDRE DU JOUR DES RÉUNIONS DU MARDI 18 JUILLET 2017
commission départementale d’aménagement commercial du pas-de-calais



14H30    Demande de permis de construire n° PC 062 240 17 00003
Demande présentée par la Société Anonyme AUTERCA.NET sise Grand’Place (TOU) 39 Boîte 31 à Tournai (7500 - Belgique), afin de
créer  à Corbehem  (62112),  rue de la gare,  un  hypermarché à l’enseigne  « SUPER  U »,  d’une  surface de vente  de 3950 m²,  une
boulangerie d’une surface de vente de 60 m², une galerie marchande d’une surface de vente de 530 m² composée approximativement de
4 boutiques de moins de 300 m² de vente chacune, et un « drive » comportant 4 pistes de ravitaillement , une surface de plancher du local
de préparation des commandes de 134 m² et une emprise au sol de la surface dédiée au stationnement (auvent et places) de 70 m².

15H15    Demande de permis de construire n° PC 062 047 17 00020
Demande présentée par la Société Anonyme LEROY MERLIN FRANCE sise rue de    Chanzy – LEZENNES, 59712 LILLE Cedex 9, afin
de créer un centre  de matériaux à l’enseigne « LEROY MERLIN »,  d’une surface de vente de 3435 m²,  à Arras (62000),  rue Léon
Foucault, dans la zone commerciale AUCHAN.
Le projet occupera le site précédemment utilisé par le magasin à l’enseigne « GEDIMAT » et ses        995 m² de vente.

16H00    Demande de permis de construire n° PC 062 047 17 00021
Demande présentée par la Société Anonyme LEROY MERLIN FRANCE sise rue de Chanzy – LEZENNES, 59712 LILLE Cedex 9, afin de
créer un « drive » à l’enseigne « LEROY MERLIN », attenant au magasin de bricolage exploité sous la même enseigne, à Arras, dans la
zone commerciale AUCHAN.
Le « drive » disposera de 10 pistes de ravitaillement et d’une emprise au sol de 1000 m².

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L'UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L'ENVIRONNEMENT

Arrêté préfectoral du 14 juin 2017 portant complément à l’arrêté préfectoral du 23 avril 2013 autorisant au titre de l’article l214-3 du code
de l’environnement le système d’assainissement de fouquières-les-lens

L’arrêté préfectoral en date du 23 avril 2013 autorisant, au titre de l’article l.214-3 du code de l’environnement, la station d’épuration de
fouquieres-les-lens, est complété par les articles suivants

 :TITRE I :  recherche et réduction des micropolluants  dans les eaux brutes et  dans les eaux usées traitées de stations de
traitement des eaux usées

La Communauté d’Agglomération LENS-LIEVIN identifiée comme le maître d’ouvrage est dénommée ci-après « le bénéficiaire
de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de surveillance initiale la plus récente
Le bénéficiaire de l’autorisation était tenu de vérifier avant le 15 mars 2017 si, lors de la campagne de surveillance initiale la plus récente
réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral en date du 23 avril 2013, certains micropolluants faisant partie de la liste de micropolluants
située en annexe 1 du présent arrêté étaient présents en quantité significative.
Certaines  valeurs  de normes  de qualité  environnementale  (NQE) ayant  évolué depuis  la  note  technique du 29 septembre 2010,  le
bénéficiaire  de  l’autorisation  peut  choisir  de  refaire  les  calculs  afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité
significative en utilisant les valeurs de 
NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la note technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce
choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  devait  alors  transmettre  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son  analyse  avec  la  liste  des
micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de la police de l’eau avant le 15 mars 2017. Sans réponse de la part
du service chargé de la police de l’eau dans les deux mois,  la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.
Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte en amont de la station de traitement des
eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants
ayant été identifiés comme significativement présents dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la station de traitement des eaux
usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017 au plus tard.
Le diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF : Nomenclature
d’Activités Françaises) ;
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;
identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par mail au
service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas
avant le 30 juin 2019 au plus tard.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :
les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation. 



Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux traitées
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux brutes en amont de
la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.
Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la
station ;
au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station
au milieu naturel.
Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un même micropolluant sont
espacées d’au moins un mois.
Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus représentative possible
du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la
semaine.
En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités d’échantillonnage et
d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein du manuel d’autosurveillance seront utilisées
pour la reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.
Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018 et dans tous les cas
avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les campagnes suivantes
auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées
Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un ou plusieurs micropolluants sont
présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de la station.
Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de quantification, seront considérés
comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :
Eaux brutes en entrée de la station :
La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à  50xNQE-MA  (norme  de  qualité
environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
La  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  concentration
maximale admissible prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Eaux traitées en sortie de la station :
La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 10xNQE-MA ;
La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux
journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) ou, par défaut,
d’un débit d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage et de la NQE-MA conformément aux
explications ci-avant).
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent,
sauf  dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants  qui
déclassent la masse d’eau.
Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 1 m3/s.
La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus, en l’absence de valeur spécifique au milieu, est par
défaut la valeur correspondant à celle de la classe 1 : <40 mg CaCO3/l.
Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont le plomb (Pb) ; le mercure (Hg) et l’isoproturon. 
L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une famille de substances est
considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.
Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet
2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le
respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANalyse, transmission et représentativité des données
L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions techniques de l’annexe 3.
Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en
annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :
la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en sortie de station et
pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;
la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en entrée de station
avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.
Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du mois N+1 au service
chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière des données d’autosurveillance effectuée au
format informatique relatif  aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement  du Système d’Administration
Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 
ARTICLE 5 : diagnostic vers l’amont à réaliser suITE à une campagne de recherche
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte  qu’il  doit  débuter  un diagnostic  vers
l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants ont été identifiés comme
présents en quantité significative.
Un diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;



à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF: Nomenclature
d’Activités Françaises ) ; 
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;
identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.
Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux micropolluants sont présents
en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à jour de la cartographie
des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres analyses complémentaires et à la mise à jour des
actions proposées.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de diagnostic qu’il doit réaliser.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier
électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :
les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation. 
TITRE II : dispositions générales

ARTICLE 6 : abrogation
Le présent  arrêté complémentaire abroge les  dispositions prises précédemment  dans le cadre de la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques.

ARTICLE 7 : Droits des tiers Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : autres réglementations La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales descriptions sera affiché
pendant une durée minimale d’un mois dans les mairies de Billy-Montigny, Courrières, Fouquières-les-Lens, Harnes, Loison-sous-Lens,
Méricourt,  Montigny-en-Gohelle,  Noyelles-sous-Lens,  Rouvroy et  Sallaumines ;  les  maires  justifieront  de  l’accomplissement  de  cette
formalité par la production d’un certificat d’affichage.
Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée d’au moins un an.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L.181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, et notamment au tribunal administratif de Lille dans les délais prévus à
l’article R.181-50 du même code :
1° Par le maître d’ouvrage, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de
quatre mois à compter de :

a)  l'affichage  dans  les  mairies  de  Billy-Montigny,  Courrières,  Fouquières-les-Lens,  Harnes,  Loison-sous-Lens,  Méricourt,
Montigny-en-Gohelle, Noyelles-sous-Lens, Rouvroy et Sallaumines dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de la décision.

ARTICLE 11 : exécution
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Pas-de-Calais,  le maître d’ouvrage représenté  par Monsieur le  Président  de la Communauté  d’Agglomération  de LENS-LIEVIN sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié à Monsieur le Président  de la communauté
d’Agglomération de LENS-LIEVIN.

pour le Préfet, 
le Secrétaire Général,
Signé  Marc DEL GRANDE



Arrêté préfectoral du 14 juin 2017 portant complément à l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2010 autorisant au titre de l’article l.214-3 du
code de l’environnement le système d’assainissement de loison-sous-lens

l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2010 autorisant, au titre de l’article l.214-3 du code de l’environnement, la station d’épuration
de loison-sous-lens, est complété par les articles suivants :

TITRE I :  recherche et  réduction des  micropolluants  dans les  eaux brutes  et  dans  les  eaux usées traitées  de stations de
traitement des eaux usées

La Communauté d’Agglomération LENS-LIEVIN identifiée comme le maître d’ouvrage est dénommée ci-après « le bénéficiaire
de l’autorisation ».

ARTICLE 1 diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de surveillance initiale la plus récente
Le bénéficiaire de l’autorisation était tenu de vérifier avant le 15 mars 2017 si, lors de la campagne de surveillance initiale la plus récente
réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral complémentaire en date du 29 juin 2011, certains micropolluants faisant partie de la liste de
micropolluants située en annexe 1 du présent arrêté étaient présents en quantité significative.
Certaines  valeurs  de normes  de qualité  environnementale  (NQE) ayant  évolué depuis  la  note  technique du 29 septembre 2010,  le
bénéficiaire  de  l’autorisation  peut  choisir  de  refaire  les  calculs  afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité
significative en utilisant les valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la note
technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les
valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  devait  alors  transmettre  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son  analyse  avec  la  liste  des
micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de la police de l’eau avant le 15 mars 2017. Sans réponse de la part
du service chargé de la police de l’eau dans les deux mois,  la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.
Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte en amont de la station de traitement des
eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants
ayant été identifiés comme significativement présents dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la station de traitement des eaux
usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017 au plus tard.
Le diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF : Nomenclature
d’Activités Françaises) ;
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;
identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par mail au
service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas
avant le 30 juin 2019 au plus tard.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :
les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation.
Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux traitées
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux brutes en amont de
la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.
Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la
station;
au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station
au milieu naturel.
Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un même micropolluant sont
espacées d’au moins un mois.
Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus représentative possible
du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la
semaine.



En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités d’échantillonnage et
d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein du manuel d’autosurveillance seront utilisées
pour la reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.
Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018 et dans tous les cas
avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les campagnes suivantes
auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées
Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un ou plusieurs micropolluants sont
présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de la station.
Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de quantification, seront considérés
comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :
Eaux brutes en entrée de la station :
La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à  50xNQE-MA  (norme  de  qualité
environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
La  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  concentration
maximale admissible prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Eaux traitées en sortie de la station :
La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 10xNQE-MA ;
La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux
journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) ou, par défaut,
d’un débit d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage et de la NQE-MA conformément aux
explications ci-avant). 
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent,
sauf  dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants  qui
déclassent la masse d’eau.
Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 1 m3/s.
La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus, en l’absence de valeur spécifique au milieu, est par
défaut la valeur correspondant à celle de la classe 1 : <40 mg CaCO3/l.
Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont le plomb (Pb) ; le mercure (Hg) et l’isoproturon.
L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une famille de substances est
considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.
Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet
2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le
respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANalyse, transmission et représentativité des données
L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions techniques de l’annexe 3.
Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en
annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :
la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en sortie de station et
pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;
la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en entrée de station
avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.
Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du mois N+1 au service
chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière des données d’autosurveillance effectuée au
format informatique relatif  aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement  du Système d’Administration
Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE 5 : diagnostic vers l’amont à réaliser suITE à une campagne de recherche
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte  qu’il  doit  débuter  un diagnostic  vers
l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants ont été identifiés comme
présents en quantité significative
Un diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF: Nomenclature
d’Activités Françaises ) ; 
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;



identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.
Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux micropolluants sont présents
en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à jour de la cartographie
des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres analyses complémentaires et à la mise à jour des
actions proposées.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de diagnostic qu’il doit réaliser.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier
électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :
les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation.
TITRE II: dispositions générales

ARTICLE 6 : abrogation
Le présent  arrêté complémentaire abroge les  dispositions prises précédemment  dans le cadre de la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques.

ARTICLE 7 : Droits des tiers Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : autres réglementations La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales descriptions sera affiché
pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  dans  les  mairies  de  Ablain-Saint-Nazaire,  Aix-Noulette,  Angres,  Avion,  Carency,  Eleu-Dit-
Leauwette,  Givenchy-en  -Gohelle,  Lens,  Liévin,  Loison-sous-Lens,  Loos-en-Gohelle,  Méricourt,  Noyelles-sous-Lens,  Sallaumines,
Souchez et Vimy ; les maires justifieront de l’accomplissement de cette formalité par la production d’un certificat d’affichage.
Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée d’au moins un an.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L.181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, et notamment au tribunal administratif de Lille dans les délais prévus à
l’article R.181-50 du même code :
1° Par le maître d’ouvrage, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de
quatre mois à compter de :

a) l'affichage dans les mairies d’ Ablain-Saint- Nazaire, Aix-Noulette, Angres, Avion, Carency, Eleu-Dit-Leauwette, Givenchy-en-
Gohelle,  Lens,  Liévin,  Loison-sous-Lens,  Loos-en-Gohelle,  Méricourt,  Noyelles-sous-Lens,  Sallaumines,  Souchez  et  Vimy  dans  les
conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de la décision.

ARTICLE 11 : exécution
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Pas-de-Calais,  le maître d’ouvrage représenté  par Monsieur le  Président  de la Communauté  d’Agglomération  de LENS-LIEVIN sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié à Monsieur le Président  de la communauté
d’Agglomération de LENS-LIEVIN.

pour le Préfet,
le Secrétaire Général,
Signé Marc DEL GRANDE

Arrêté prefectoral du 14 juin 2017 portant complement a l’arrêté prefectoral du 08 decembre 1998 autorisant au titre de l’article l.214-3 du
code de l’environnement le systeme d’assainissement de mazingarbe

L’arrêté préfectoral en date du 08 décembre 1998 autorisant, au titre de l’article l.214-3 du code de l’environnement, la station d’épuration
de mazingarbe, est complété par les articles suivants

TITRE I :  recherche et  réduction des  micropolluants  dans les  eaux brutes  et  dans  les  eaux usées traitées  de stations de
traitement des eaux usées

La Communauté d’Agglomération LENS-LIEVIN identifiée comme le maître d’ouvrage est dénommée ci-après « le bénéficiaire
de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de surveillance initiale la plus récente
Le bénéficiaire de l’autorisation était tenu de vérifier avant le 15 mars 2017 si, lors de la campagne de surveillance initiale la plus récente
réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral  complémentaire du 04 janvier 2013, certains micropolluants faisant partie de la liste de
micropolluants située en annexe 1 du présent arrêté étaient présents en quantité significative.



Certaines  valeurs  de normes  de qualité  environnementale  (NQE) ayant  évolué depuis  la  note  technique du 29 septembre 2010,  le
bénéficiaire  de  l’autorisation  peut  choisir  de  refaire  les  calculs  afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité
significative en utilisant les valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la note
technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les
valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  devait  alors  transmettre  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son  analyse  avec  la  liste  des
micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de la police de l’eau avant le 15 mars 2017. Sans réponse de la part
du service chargé de la police de l’eau dans les deux mois,  la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.
Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte en amont de la station de traitement des
eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants
ayant été identifiés comme significativement présents dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la station de traitement des eaux
usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017 au plus tard.
Le diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF : Nomenclature
d’Activités Françaises) ;
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;
identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par mail au
service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas
avant le 30 juin 2019 au plus tard.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :
les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation.
Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux traitées
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux brutes en amont de
la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.
Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la
station ;
au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station
au milieu naturel.
Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un même micropolluant sont
espacées d’au moins un mois.
Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus représentative possible
du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la
semaine.
En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités d’échantillonnage et
d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein du manuel d’autosurveillance seront utilisées
pour la reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.
Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018 et dans tous les cas
avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les campagnes suivantes
auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées
Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un ou plusieurs micropolluants sont
présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de la station.
Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de quantification, seront considérés
comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :
Eaux brutes en entrée de la station :
La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à  50xNQE-MA  (norme  de  qualité
environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;



La  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  concentration
maximale admissible prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Eaux traitées en sortie de la station :
La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 10xNQE-MA ;
La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux
journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) – ou, par
défaut,  d’un  débit  d’étiage  de  référence  estimant  le  QMNA5  défini  en  concertation  avec  le  maître  d’ouvrage  -  et  de  la  NQE-MA
conformément aux explications ci-avant). 
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent,
sauf  dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants  qui
déclassent la masse d’eau.
Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 0,042m3/s.
La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus, en l’absence de valeur spécifique au milieu, est par
défaut la valeur correspondant à celle de la classe 1 : <40 mg CaCO3/l.
La substance qui déclasse la masse d’eau de rejet de la STEU est le tributylétain (TBT).
L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une famille de substances est
considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.
Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet
2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le
respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANalyse, transmission et représentativité des données
L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions techniques de l’annexe 3.
Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en
annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :
la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en sortie de station et
pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;
la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en entrée de station
avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.
Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du mois N+1 au service
chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière des données d’autosurveillance effectuée au
format informatique relatif  aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement  du Système d’Administration
Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE 5 : diagnostic vers l’amont à réaliser suITE à une campagne de recherche
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte  qu’il  doit  débuter  un diagnostic  vers
l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants ont été identifiés comme
présents en quantité significative.
Un diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF: Nomenclature
d’Activités Françaises ) ; 
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;
identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.
Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux micropolluants sont présents
en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à jour de la cartographie
des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres analyses complémentaires et à la mise à jour des
actions proposées.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de diagnostic qu’il doit réaliser.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier
électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :



les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation.
TITRE II : dispositions générales

ARTICLE 6 : abrogation Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques.

ARTICLE 7 : Droits des tiers Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : autres réglementations La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales descriptions sera affiché
pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  dans  les  mairies  de  MAZINGARBE,  BULLY-LES-MINES,  SAINS-EN-GOHELLE,  GRENAY,
BOUVIGNY-BOYEFFLES, AIX-NOULETTE, VERMELLES et NOYELLES-LES-VERMELLES ; les maires justifieront de l’accomplissement
de cette formalité par la production d’un certificat d’affichage.
Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée d’au moins un an.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L.181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, et notamment au tribunal administratif de Lille dans les délais prévus à
l’article R.181-50 du même code :
1° Par le maître d’ouvrage, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de
quatre mois à compter de :

a)  l'affichage dans  les  mairies  de Mazingarbe,  Bully-les-Mines,  Sains-en-Gohelle,  Grenay,  Bouvigny-Boyeffles,  Aix-Noulette,
Vermelles et Noyelles-les-Vermelles. dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de la décision.

ARTICLE 11 : exécution
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Pas-de-Calais,  le maître d’ouvrage représenté  par Monsieur le  Président  de la Communauté  d’Agglomération  de LENS-LIEVIN sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié à Monsieur le Président  de la communauté
d’Agglomération de LENS-LIEVIN.

pour le Préfet,
le Secrétaire Général,
Signé Marc DEL GRANDE

Arrêté prefectoral du 14 juin 2017 portant complement a l’arrete prefectoral du 27 avril 2007 autorisant au titre de l’article l.214-3 du code
de l’environnement le systeme d’assainissement de wingles

l’arrêté préfectoral en date du 27 avril 2007 autorisant, au titre de l’article l.214-3 du code de l’environnement, la station d’épuration de
wingles, est complété par les articles suivants :

TITRE I :  recherche et  réduction des  micropolluants  dans les  eaux brutes  et  dans  les  eaux usées traitées  de stations de
traitement des eaux usées

La Communauté d’Agglomération LENS-LIEVIN identifiée comme le maître d’ouvrage est dénommée ci-après « le bénéficiaire
de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux traitées
Le bénéficiaire de l’autorisation était tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux brutes en amont
de la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la
station ;
au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station
au milieu naturel.
Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un même micropolluant sont
espacées d’au moins un mois.
Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus représentative possible
du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la
semaine.
En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités d’échantillonnage et
d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein du manuel d’autosurveillance seront utilisées
pour la reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.
Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018 et dans tous les cas
avant le 30 juin 2018.



La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les campagnes suivantes
auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 2: identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées
Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un ou plusieurs micropolluants sont
présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de la station.
Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de quantification, seront considérés
comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :
Eaux brutes en entrée de la station :
La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à  50xNQE-MA  (norme  de  qualité
environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
La  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  concentration
maximale admissible prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Eaux traitées en sortie de la station :
La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 10xNQE-MA ;
La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;
Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux
journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) ou, par défaut,
d’un débit d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage et de la NQE-MA conformément aux
explications ci-avant). 
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent,
sauf  dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants  qui
déclassent la masse d’eau.
Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 2,5 m3/s.
La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus, en l’absence de valeur spécifique au milieu, est par
défaut la valeur correspondant à celle de la classe 1 : <40 mg CaCO3/l.
Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont le plomb (Pb) ; le mercure (Hg) et l’isoproturon.
L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une famille de substances est
considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.
Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet
2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le
respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 3 : ANalyse, transmission et représentativité des données
L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions techniques de l’annexe 3.
Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en
annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :
la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en sortie de station et
pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;
la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en entrée de station
avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.
Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du mois N+1 au service
chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière des données d’autosurveillance effectuée au
format informatique relatif  aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement  du Système d’Administration
Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE 4 : diagnostic vers l’amont à réaliser suITE à une campagne de recherche
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte  qu’il  doit  débuter  un diagnostic  vers
l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants ont été identifiés comme
présents en quantité significative.
Un diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF : Nomenclature
d’Activités Françaises) ;
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;
identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.



Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux micropolluants sont présents
en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à jour de la cartographie
des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres analyses complémentaires et à la mise à jour des
actions proposées.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de diagnostic qu’il doit réaliser.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier
électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :
les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation.
TITRE II : dispositions générales

ARTICLE 5 : abrogation Le présent arrêté complémentaire abroge les dispositions prises précédemment dans le cadre de la surveillance
de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques.

ARTICLE 6 : Droits des tiers Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : autres réglementations La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8 : Publication et information des tiers
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales descriptions sera affiché
pendant une durée minimale d’un mois dans les mairies de ANNAY-SOUS-LENS, BÉNIFONTAINE, ESTEVELLES, HULLUCH, LOISON-
SOUS-LENS, MEURCHIN, PONT-À-VENDIN, VENDIN-LE-VIEIL ET WINGLES ; les maires justifieront  de l’accomplissement  de cette
formalité par la production d’un certificat d’affichage.
Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée d’au moins un an.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 9 : Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L.181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, et notamment au tribunal administratif de Lille dans les délais prévus à
l’article R.181-50 du même code :
1° Par le maître d’ouvrage, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de
quatre mois à compter de :

a)  l'affichage dans  les  mairies  d’ Annay-sous-Lens,  Bénifontaine,  Estevelles,  Hulluch,  Loison-sous-Lens,  Meurchin,  Pont-à-
Vendin, Vendin-le-Vieil et Wingles dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de la décision.

ARTICLE 10 : exécution
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Pas-de-Calais,  le maître d’ouvrage représenté  par Monsieur le  Président  de la Communauté  d’Agglomération  de LENS-LIEVIN sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié à Monsieur le Président  de la communauté
d’Agglomération de LENS-LIEVIN.

pour le Préfet,
le Secrétaire Général,
Signé Marc DEL GRANDE

Arrêté préfectoral du 19 juin 2017 portant complément à l’arrêté préfectoral du 08 juillet 2011 autorisant au titre de l’article l.214-3 du code
de l’environnement le système d’assainissement de hénin-beaumont

l’arrêté préfectoral  en date du 08 juillet  2011 autorisant,  au titre de l’article l.214-3 du code de l’environnement,  la station d’épuration
d’henin-beaumont, est complété par les articles suivants :

TITRE I :  recherche et  réduction des  micropolluants  dans les  eaux brutes  et  dans  les  eaux usées traitées  de stations de
traitement des eaux usées

La  Communauté  d’Agglomération  d’HENIN-CARVIN  identifiée  comme  le  maître  d’ouvrage  est  dénommée  ci-après  « le
bénéficiaire de l’autorisation ».

ARTICLE 1 : diagnostic vers l’amont à réaliser sur la base des résultats de la campagne de surveillance initiale la plus récente
Le bénéficiaire de l’autorisation était tenu de vérifier avant le 15 mars 2017 si, lors de la campagne de surveillance initiale la plus récente
réalisée dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 08 juillet 2011, certains micropolluants faisant partie de la liste de micropolluants située en
annexe 1 du présent arrêté étaient présents en quantité significative.
Certaines  valeurs  de normes  de qualité  environnementale  (NQE) ayant  évolué depuis  la  note  technique du 29 septembre 2010,  le
bénéficiaire  de  l’autorisation  peut  choisir  de  refaire  les  calculs  afin  d’identifier  quels  micropolluants  étaient  présents  en  quantité
significative en utilisant les valeurs de NQE indiquées en annexe 2 et en utilisant les critères de significativité indiqués dans la note
technique du 29 septembre 2010. S’il fait ce choix, l’analyse est à faire pour l’ensemble de la liste des micropolluants pour lesquels les
valeurs de NQE ont évolué.
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  devait  alors  transmettre  par  courrier  électronique  les  résultats  de  son  analyse  avec  la  liste  des
micropolluants présents en quantités significatives au service chargé de la police de l’eau avant le 15 mars 2017. Sans réponse de la part



du service chargé de la police de l’eau dans les deux mois,  la liste de micropolluants présents en quantités significative envoyée est
considérée comme acceptée.
Si c’est le cas, le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte en amont de la station de traitement des
eaux usées qu’il doit réaliser un diagnostic vers l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, des micropolluants
ayant été identifiés comme significativement présents dans les eaux brutes ou les eaux traitées de la station de traitement des eaux
usées. Ce diagnostic vers l’amont doit débuter avant le 30 juin 2017 au plus tard.
Le diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF : Nomenclature
d’Activités Françaises) ;
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;
identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par mail au
service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci et dans tous les cas
avant le 30 juin 2019 au plus tard.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :
les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation. 
Certaines des actions proposées doivent pouvoir être mises en œuvre dans l’année qui suit la fin de la réalisation du diagnostic.

ARTICLE 2 : Campagne de recherche de la présence de micropolluants dans les eaux brutes et dans les eaux traitées
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de mettre en place une recherche des micropolluants présents dans les eaux brutes en amont de
la station et les eaux traitées en aval de la station et rejetées au milieu naturel dans les conditions définies ci-dessous.
Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder :
au niveau du point réglementaire A3 « entrée de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux brutes arrivant à la
station ;
au niveau du point réglementaire A4 « sortie de la station », à une série de six mesures sur une année complète permettant de quantifier
les concentrations moyennes 24 heures de micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station
au milieu naturel.
Les mesures dans les eaux brutes et dans les eaux traitées seront réalisées le même jour. Deux mesures d’un même micropolluant sont
espacées d’au moins un mois.
Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne de recherche doivent être réalisées de la manière la plus représentative possible
du fonctionnement de la station. Aussi, elles seront échelonnées autant que faire se peut sur une année complète et sur les jours de la
semaine.
En cas d’entrées ou de sorties multiples, et sans préjudice des prescriptions spécifiques relatives aux modalités d’échantillonnage et
d’analyses décrites dans le présent arrêté, les modalités d’autosurveillance définies au sein du manuel d’autosurveillance seront utilisées
pour la reconstruction d’un résultat global pour le point réglementaire A3 d’une part et pour le point réglementaire A4 d’autre part.
Une campagne de recherche dure un an. La première campagne devra débuter dans le courant de l’année 2018 et dans tous les cas
avant le 30 juin 2018.
La campagne suivante devra débuter dans le courant de l’année 2022 et dans tous les cas avant le 30 juin. Les campagnes suivantes
auront lieu en 2028, 2034 puis tous les 6 ans.

ARTICLE 3 : identification des micropolluants présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées
Les six mesures réalisées pendant une campagne de recherche doivent permettre de déterminer si un ou plusieurs micropolluants sont
présents en quantité significative dans les eaux brutes ou dans les eaux traitées de la station.
Pour les micropolluants pour lesquels au moins une concentration mesurée est supérieure à la limite de quantification, seront considérés
comme significatifs, les micropolluants présentant, à l’issue de la campagne de recherche, l’une des caractéristiques suivantes :
Eaux brutes en entrée de la station :
La  moyenne  pondérée  des  concentrations  mesurées  pour  le  micropolluant  est  supérieure  à  50xNQE-MA  (norme  de  qualité
environnementale exprimée en valeur moyenne annuelle prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
La  concentration  maximale  mesurée  est  supérieure  à  5xNQE-CMA (norme  de  qualité  environnementale  exprimée  en  concentration
maximale admissible prévue dans l’arrêté du 27 juillet 2015 et rappelée en annexe 2) ;
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Eaux traitées en sortie de la station :
La moyenne pondérée des concentrations mesurées pour le micropolluant est supérieure à 10xNQE-MA ;
La concentration maximale mesurée est supérieure à NQE-CMA ;



Le flux moyen journalier pour le micropolluant est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux
journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) ou, par défaut,
d’un débit d’étiage de référence estimant le QMNA5 défini en concertation avec le maître d’ouvrage et de la NQE-MA conformément aux
explications ci-avant). 
Les flux annuels estimés sont supérieurs aux seuils de déclaration dans l’eau prévus par l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié (seuil Gerep) ;
Le déclassement de la masse d’eau dans laquelle rejette la STEU, sur la base de l’état chimique et écologique de l’eau le plus récent,
sauf  dans le cas des HAP. Le service de police de l’eau indique au maître d’ouvrage de la STEU quels sont les micropolluants  qui
déclassent la masse d’eau.
Le débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNA5) à prendre en compte pour les calculs ci-dessus est de 1,5 m3/s.
La dureté de l’eau du milieu récepteur à prendre en compte pour les calculs ci-dessus, en l’absence de valeur spécifique au milieu, est par
défaut la valeur correspondant à celle de la classe 1 : < 40 mg CaCO3/l.
Les substances qui déclassent la masse d’eau de rejet de la STEU sont le plomb (Pb) ; le mercure (Hg) et l’isoproturon.
L’annexe 4 du présent arrêté détaille les règles de calcul permettant de déterminer si une substance ou une famille de substances est
considérée comme significative dans les eaux usées brutes ou traitées.
Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu par l’article 20 de l’arrêté du 21 juillet
2015, comprend l’ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant réalisées sur l’année. Ce rapport doit permettre de vérifier le
respect des prescriptions analytiques prévues par l’annexe 3 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : ANalyse, transmission et représentativité des données
L’ensemble des mesures de micropolluants prévues à l’article 2 sont réalisées conformément aux prescriptions techniques de l’annexe 3.
Les limites de quantifications minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque micropolluant sont précisées dans le tableau en
annexe 2. Il y a deux colonnes indiquant les limites de quantification à considérer dans le tableau de l’annexe 2 :
la première correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en sortie de station et
pour les analyses sur les eaux en entrée de station sans séparation des fractions dissoutes et particulaires ;
la deuxième correspond aux limites de quantification à respecter par les laboratoires pour les analyses sur les eaux en entrée de station
avec séparation des fractions dissoutes et particulaires.
Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçus durant le mois N sont transmis dans le courant du mois N+1 au service
chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau dans le cadre de la transmission régulière des données d’autosurveillance effectuée au
format informatique relatif  aux échanges de données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement  du Système d’Administration
Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (SANDRE) et selon les règles indiquées en annexe 5. 

ARTICLE 5 : diagnostic vers l’amont à réaliser suITE à une campagne de recherche
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte  qu’il  doit  débuter  un diagnostic  vers
l’amont, en application de l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015, si, à l’issue d’une campagne de recherche de micropolluants, certains
micropolluants ont été identifiés comme présents en quantité significative.
Le diagnostic vers l’amont doit débuter dans l’année qui suit la campagne de recherche si des micropolluants ont été identifiés comme
présents en quantité significative.
Un diagnostic vers l’amont a vocation :
à identifier les sources potentielles de micropolluants déversés dans le réseau de collecte ;
à proposer des actions de prévention ou de réduction à mettre en place pour réduire les micropolluants  arrivant à la station ou aux
déversoirs d’orage. Ces propositions d’actions doivent être argumentées et certaines doivent pouvoir être mises en œuvre l’année suivant
la fin de la réalisation du diagnostic. Ces propositions d’actions sont accompagnées d’un calendrier prévisionnel de mise en œuvre et des
indicateurs de réalisation. 
La réalisation d’un diagnostic à l’amont de la station comporte les grandes étapes suivantes :
réalisation  d’une  cartographie  du réseau  de la  STEU avec  notamment  les  différents  types  de  réseau  (unitaire/séparatif/mixte)  puis
identification et délimitation géographique :
des bassins versants de collecte ;
des  grandes  zones  d’occupation  des  sols  (zones  agricoles,  zones  d’activités  industrielles,  zones  d’activités  artisanales,  zones
d’habitations, zones d’habitations avec activités artisanales) ;
identification sur la cartographie réalisée des contributeurs potentiels dans chaque zone (par exemple grâce au code NAF: Nomenclature
d’Activités Françaises ) ;
identification des émissions potentielles de micropolluants par type de contributeur et par bassin versant de collecte, compte-tenu de la
bibliographie disponible ;
réalisation éventuelle d’analyses complémentaires pour affiner l’analyse des contributions par micropolluant et par contributeur ;
proposition  d’actions  visant  la  réduction  des  émissions  de  micropolluants,  associées  à  un  calendrier  de  mise  en  œuvre  et  à  des
indicateurs de réalisation ;
identification  des  micropolluants  pour  lesquelles  aucune  action  n’est  réalisable  compte-tenu  soit  de  l’origine  des  émissions  du
micropolluant (ex : levier d’action existant mais uniquement à l’échelle nationale), soit du coût démesuré de la mesure à mettre en place. 
Le diagnostic pourra être réalisé en considérant l’ensemble des micropolluants pour lesquels des analyses ont été effectuées. A minima, il
sera réalisé en considérant les micropolluants qui ont été identifiés comme présents en quantité significative en entrée ou en sortie de la
station.
Si aucun diagnostic vers l’amont n’a encore été réalisé, le premier diagnostic vers l’amont est un diagnostic initial.
Un diagnostic complémentaire est réalisé si une nouvelle campagne de recherche montre que de nouveaux micropolluants sont présents
en quantité significative.
Le diagnostic complémentaire se basera alors sur les diagnostics précédents réalisés et s’attachera à la mise à jour de la cartographie
des contributeurs potentiels et de leurs émissions, à la réalisation éventuelle d’autres analyses complémentaires et à la mise à jour des
actions proposées.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu d’informer le maître d’ouvrage du système de collecte du type de diagnostic qu’il doit réaliser.
Le bénéficiaire de l’autorisation informe le maître d’ouvrage du système de collecte que le diagnostic réalisé doit être transmis par courrier
électronique au service de police de l’eau et à l’agence de l’eau dans un délai maximal de deux ans après le démarrage de celui-ci.
La transmission des éléments a lieu en deux temps :
les  premiers  résultats  du  diagnostic  sont  transmis  sans  attendre  l’achèvement  de  l’élaboration  des  propositions  d’actions  visant  la
réduction des émissions de micropolluants ;
le diagnostic final est ensuite transmis avec les propositions d’actions, associées à un calendrier de mise en œuvre et à des indicateurs
de réalisation.
TITRE II : dispositions générales

ARTICLE 6 : abrogation 



Le présent  arrêté complémentaire abroge les  dispositions prises précédemment  dans le cadre de la surveillance de la présence de
micropolluants dans les eaux rejetées vers les milieux aquatiques.

ARTICLE 7 : Droits des tiersLes droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8 : autres réglementations
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par
d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales descriptions sera affiché
pendant une durée minimale d’un mois dans les mairies de      Arleux-en-Gohelle, Bois-Bernard, Dourges, Drocourt, Hénin-Beaumont,
Izel-les-Equerchin  Montigny-en-Gohelle,  Noyelles-Godault,  Oignies,  Quiéry-la-Motte  et  Rouvroy ;  les  maires  justifieront  de
l’accomplissement de cette formalité par la production d’un certificat d’affichage.
Le présent arrêté est à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée d’au moins un an.
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L.181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, et notamment au tribunal administratif de Lille dans les délais prévus à
l’article R.181-50 du même code :
1° Par le maître d’ouvrage, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de
quatre mois à compter de :

a) l'affichage dans les  mairies  de Arleux-en-Gohelle,  Bois-Bernard,  Dourges,  Drocourt,  Hénin-Beaumont,  Izel-les-Equerchin,
Montigny-en-Gohelle, Noyelles-Godault, Oignies, Quiéry-la-Motte et Rouvroy dans les conditions prévues au 2° de l'article R.18144 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de la décision.

ARTICLE 11 : exécution
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Pas-de-Calais,  le  maître  d’ouvrage  représenté  par  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  HENIN-CARVIN  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié à Monsieur le Président  de la communauté
d’Agglomération HENIN-CARVIN.

pour le Préfet, 
le Secrétaire Général,
Signé Marc DEL GRANDE

MISSION DE COORDINATION DU CONTENTIEUX DES POLITIQUES PUBLIQUES

Arrêté n° 2017-40-115 préfectoral accordant délégation de signature à mme nathalie chomette,directrice départementale de la cohésion
sociale du pas-de-calais

par arrêté du 29 JUIN 2017

VU le code de l'action sociale et des familles ;
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à la promotion des activités physiques et sportives ;
VU la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif et culturel ;
VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ;
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux responsabilités locales ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des services de l’Etat dans
les régions et départements ;
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;
VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M.Fabien SUDRY, préfet, en qualité de préfet du Pas-de-Calais (hors classe)  à
compter du 20 mars 2017;

VU l’arrêté  du premier  ministre  en date du 23 juin  2017 portant  nomination de Mme Nathalie  CHOMETTE  en qualité  de
directrice départementale de la cohésion sociale du Pas-de-Calais;
VU l'avis, publié au journal officiel du 15 août 2006, approuvant les conventions portant application de l'article 9 du décret n° 2006-248 du
2 mars 2006 entre le ministre de la jeunesse et des sports et le centre national pour le développement du sport ;

sur proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais arrête

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à M. Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de la cohésion sociale, à effet de
signer, à l'exception des correspondances avec les élus, les administrations centrales et régionales sauf d'administration courante, dans le
cadre de ses attributions et compétences, les actes et décisions suivants :

1 – En matière de cohésion sociale :
1.1 – Contrôle de l'exercice des professions sociales

a) enregistrement des diplômes,
b) délivrance des cartes professionnelles,

1.2 – Lutte contre les exclusions : mise en œuvre des politiques d’intégration, d’insertion, de solidarité et de développement social.
1.2.1 - Aide sociale de l’Etat
a) Déclaration de créances pour récupération sur successions, inscriptions et radiations hypothécaires.
b) Recours devant les juridictions d’aide sociale et notifications des décisions concernant l’aide médicale de l’état.
c) Attribution de l’allocation supplémentaire de la caisse des dépôts et consignations.
d) Décisions d’admission à l‘aide sociale de l’état et attribution des prestations correspondantes.
e) Signature des contrats de placement familial au titre de l’aide sociale de l’Etat.



1.2.2 - Actions sociales
a) Reconnaissance de l’aptitude aux activités de conseil conjugal et familial.
b) Admission dans les centres d’hébergement et de réinsertion sociale.
c) Contrôle des établissements et services sociaux publics et privés :
- Réception et instruction des budgets et documents annexes ;
- Approbation des cadres budgétaires en conformité avec les décisions de tarification ;
- Approbation des tableaux d’effectifs et des opérations d’investissement ;
- Réception, instruction et approbation des décisions modificatives ;
- Réception, instruction et approbation de toutes décisions sans incidence sur les dotations globales et prix de journée ;
- Réception et instruction des dossiers de création, d’extension et de transformation d’établissements et de services ;
- Réception et instruction des délibérations des établissements publics sociaux dans le cadre de l’exercice du contrôle de

légalité à l’exception de tout contentieux ;
- Rédaction et signature des mémoires en défense devant le tribunal interrégional de la tarification sociale ;
- Exercice des contrôles prévus par les dispositions du Code de l’Action Sociale et des Familles,  portant sur  les garanties de

santé, de sécurité, de bien-être physique et moral des personnes accueillies, mise en œuvre des mesures d’injonction prévues.

1.2.3 - Protection de l’enfance :
a) Placement en vue de l’adoption des pupilles de l’état.
b) Négociation des contrats de placement, de travail et d’apprentissage des pupilles.
c) Retrait à effectuer pour le compte des pupilles.
d) Opérations de reddition des comptes de tutelle.
e) Mise en recouvrement des deniers pupillaires.
f) Acte de gestion des successions des pupilles de l’état sous contrôle des juges des tutelles.
g) Autorisation et documents en matière de santé, scolarité et activités de loisirs requérant la signature  du  représentant

légal.
1.2.4 – Habitat et renouvellement urbain
Commission Départementale des Aides Publique au Logement : notification des décisions.

2 - Personnes handicapées : participation à l'intégration sociale des personnes handicapées
Délivrance des cartes européennes de stationnement,
En application du décret n° 2003-614 du 3 juillet 2003 relatif au contentieux de la sécurité sociale,  signature  des

mémoires et représentation de l’Etat devant le Tribunal du Contentieux et de l’Incapacité (T.C.I.)  et  devant la Cour Nationale de
l’Incapacité et de la Tarification de l’Assurance  des  Accidents  du  Travail  (C.N.I.T.A.A.T.)  pour  tous  litiges  relatifs  aux  décisions  

relevant de la C.D.D.A.P.H.
(Commission Départementale des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées),

3 - Gestion de la commission de réforme et du comité médical
Constitution de la commission de réforme et du comité médical,
Présidence de la commission de réforme et du comité médical,
Avis émis en commission de réforme statuant pour les personnels relevant de la Fonction Publique  de  l'Etat  de  la

Fonction Publique Hospitalière.
4 – Inspection, Contrôle, Evaluation

Inspection, contrôle, évaluation des organismes, établissements, services et agents concourant aux  actions
relatives aux actions sociales,

aux sports, à la jeunesse et à la politique de la ville conformément aux dispositions mentionnées dans le point  n° 5
ci-dessous.
5 -En matière d'animation, de prévention et d'éducation

1 – Agrément des groupements sportifs et des associations départementales et locales de jeunesse  et  d'éducation
populaire

2 – Agrément des associations au titre du volontariat associatif
3 – Tous actes administratifs relatifs aux accueils collectifs à caractère éducatif de mineurs pendant les vacances et les

loisirs, à l'exclusion des mesures de suspension et d'interdiction d'exercer ainsi que d'opposition à ouverture et de fermeture prévues
aux articles L 227-5 à 11 du code de l'action sociale et des familles

4 – Tous actes administratifs relatifs aux éducateurs sportifs et aux établissements d'activités physiques  et  sportives  à
l'exclusion des mesures de suspension, d'interdiction, d'opposition à ouverture et de fermeture prévues aux articles L 463-5 et L 463-6 du
code de l'éducation

5 – Arrêtés portant autorisation d'emploi par dérogation de personnels titulaires du BNSSA dans les  baignades
d'accès payant

6 – Tous actes et courriers relatifs à la mise en œuvre, à l'accompagnement technique et financier  ainsi  qu'au  suivi  des
politiques éducatives et de jeunesse développées en faveur des territoires, y compris les agréments et avenants de service
civique.

7 – tous actes et courriers relatifs à la mise en œuvre d'une politique de soutien à la vie associative et aux activités d'éducation
populaire

8 - Réception et instruction des dossiers de demandes de subventions au titre des actions relevant de la politique de la
ville.
6 - En matière de Ressources, Communication, Logistique :
Administration générale de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale

1 – Ensemble des personnels
- Ordre de mission délivré aux personnels administratif, technique et social
- Répartition entre les personnels bénéficiaires des crédits alloués au titre des compléments de rémunérations
- les sanctions disciplinaires (à l'exception de celles au-delà des sanctions du 1er groupe)
2 – Personnels de catégories A, B et C des corps techniques
- Etablissement des cartes d'identité de fonctionnaires ;
- Disponibilité ;
- Octroi des congés ;
- Octroi des autorisations spéciales d'absence ;
- Octroi des autorisations de travail à temps partiel ;
- Octroi des autorisations de travail à mi-temps thérapeutique ;
- Décision de détachement ne nécessitant pas un arrêté interministériel ;
- Cessation progressive d'activité ;



- Imputabilité des accidents de travail.
3 – Personnels de catégorie C des corps administratifs
- Titularisation et prolongation de stages ;
- Etablissement des cartes d'identité de fonctionnaires ;
- Disponibilité ;
- Octroi des congés,
- Octroi des autorisations spéciales d'absence ;
- octroi des autorisations de travail à temps partiel ;
- Octroi des autorisations de travail à mi-temps thérapeutique ;
- Décision de détachement ne nécessitant pas un arrêté interministériel ;
- Cessation progressive d'activité ;
- Mise à la retraite ;
- Acceptation de démission ;
- Imputabilité des accidents de travail.
4. – Recrutement des personnels contractuels vacataires

ARTICLE 2 : Sont toutefois exclus de la présente délégation de signature :
- les arrêtés portant réglementation générale,
- les arrêtés concernant les investissements publics financés par l'Etat,
- les courriers aux parlementaires, au président du conseil régional et au président du conseil général,
- les circulaires ou instructions adressées aux collectivités territoriales, aux services, établissements et organismes publics, aux sociétés
d'économie mixte ;
et de manière générale,  l'exercice du contrôle de légalité des actes administratifs des collectivités locales et de leurs établissements
publics, sauf en ce qui concerne les établissements publics sanitaires et les établissements publics sociaux.

ARTICLE  3  :  En  application  de  l'article  44  du  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  M.  Nathalie  CHOMETTE,  directrice
départementale de la cohésion sociale, peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.
Cette décision sera transmise au préfet et fera l'objet d'une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et le directrice départementale de la cohésion sociale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le préfet
Fabien SUDRY

Arrêté portant délégation de signature à mme nathalie chomette,directrice départementale de la cohésion sociale du pas-de-calais pour
l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes publiques

par arrêté du 29 JUIN 2017

VU le code des marchés publics ;
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des services de l’Etat dans
les régions et départements ;
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;
VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M.Fabien SUDRY, préfet, en qualité de préfet du Pas-de-Calais (hors classe)  à
compter du 20 mars 2017;
VU l’arrêté du premier  ministre en date du 23 juin 2017 portant  nomination de Mme Nathalie  CHOMETTE  en qualité  de directrice
départementale de la cohésion sociale du Pas-de-Calais;

sur proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais arrête

Article 1 : Délégation est donnée à M. Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de la cohésion sociale, à l'effet de décider de
l'engagement des crédits, de la liquidation et de l'établissement des ordres à payer et de l'émission des titres de perception au titre des
programmes suivants :
Mission « Solidarité, Insertion et Egalité des chances »

programme n° 124 "Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et  de  la  vie
associative"

programme n° 157 "Handicap et dépendance"
programme n° 304 « Inclusion sociale, protection des personnes »

Mission « Immigration, Asile et Intégration »
programme n° 303 « Immigration et Asile »

Mission « Sport, Jeunesse et Vie Associative »
programme n° 163 « Jeunesse et Vie Associative »

Mission « Santé »
programme n° 183 « Protection Maladie »

Mission « Gestion des Finances Publiques et des Ressources Humaines »
programme n° 724 « Opérations immobilières déconcentrées »

Mission « Direction de l'Action du Gouvernement »
programme n° 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées »

Mission « Egalité des territoires et Logement »
programme n° 135 « Urbanisme, Territoires et Amélioration de l'Habitat »
programme n° 177 "Prévention de l'exclusion et insertion des personnes vulnérables" 

Mission « politique des territoires »
programme n° 147 "politique de la ville"



Délégation est également donnée à M. Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de la cohésion sociale, à l'effet de vérifier et de
constater l'exécution du service fait conformément aux engagements juridiques correspondants.

Article 2 : Délégation est donnée à M. Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de la cohésion sociale, pour signer tous les actes
nécessaires à la passation des marchés dans le cadre des budgets opérationnels de programme découlant de ses missions. En cas
d'absence ou d'empêchement et en application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, elle peut subdéléguer sa
signature à ses subordonnés. La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur départemental des finances publiques
du Pas-de-Calais.

Article 3 : Sont toutefois exclus de la présente délégation de signature :
- en cas d'avis préalable défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, le courrier informant cette autorité, des

motifs de la décision de ne pas se conformer à l'avis donné
- les ordres de réquisition du comptable public 
- les décisions de passer outre.

Article 4 : En tant que responsable d'unités opérationnelles,  et en application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril  2004
modifié,  M.  Nathalie  CHOMETTE,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale,  peut,  sous  sa  responsabilité,  subdéléguer  sa
signature à ses subordonnés. La signature des agents habilités est accréditée auprès du directrice départementale des finances publiques
du Pas-de-Calais.
Une copie de cette décision ainsi que les modifications ultérieures qui lui seraient apportées seront adressées au préfet du Pas-de-Calais.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et le directrice départementale de la cohésion sociale, sont chargés de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet
Fabien SUDRY

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté n°20170518-65 préfectoral délimitant une zone de protection et une zone de surveillance suite  a la déclaration d’un cas de loque
américaine 

par arrêté du 22 mai 2017

sur proposition de monsieur le directeur départemental de la protection des populations du pas-de-calais arrête

Article 1er –Une zone de protection de trois kilomètres est établie autour du rucher déclaré infecté de LOQUE AMERICAINE, situé sur la
commune de LUMBRES, à savoir la totalité des communes suivantes:LUMBRES  ELNES - WAVRANS SUR L’AA – ESQUERDES  -
SETQUES – QUELMES – ACQUIN WESBECOURT.
Une zone de surveillance de deux kilomètres est établie autour de la zone de protection, à savoir la totalité  des communes suivantes:
BOISDINGHEM  –  ZUDAUSQUES  –  LELINGHEM  –  WISQUES  –  REMILLY  WIRQUIN  –  AFFRINGUES  –  BAYENGHEM  LES
SENINGHEM - WISMES.

Article 2  Mesures applicables dans la zone de protection:
a) Les ruchers sont recensés et font l’objet d’un examen clinique ;
b)  Des prélèvements  peuvent  être réalisés  en vue de la recherche d’une éventuelle  présence de maladie  réputée contagieuse des
abeilles;
c) Les déplacements des ruches, peuplées ou non, d’abeilles, de reines, du matériel d’apiculture, et de produits d’apiculture à des fins
d’apiculture, à partir ou vers la zone de protection sont interdits, sauf dérogation accordée par la Direction Départementale de la Protection
des Populations 

Article 3  Mesures applicables dans la zone de surveillance:
a) Les ruchers sont recensés;
b) Les déplacements des ruches, peuplées ou non, à partir ou vers la zone de surveillance sont interdits, sauf dérogation accordée par la
Direction Départementale de la Protection des Populations.

Article 4 Pour l’application des dispositions prévues aux articles 3, 4 et 5 du présent arrêté, les propriétaires ou détenteurs de ruches ou
ruchers sont tenus d’assister ou de se faire représenter aux visites prévues afin d’apporter aux agents chargés du contrôle sanitaire :
a) Leur collaboration, notamment pour l’ouverture des ruches;
b) Le matériel nécessaire à l’examen des ruches.

Article 5 La levée de l’arrêté préfectoral  portant déclaration d’infection, intervient après exécution des mesures qui  y sont prévues et
constatation de la disparition de la maladie dans le rucher infecté ou infesté, et sous réserve que l’enquête effectuée dans la zone de
protection ait fourni des résultats permettant de démontrer que la maladie est écartée.

Article 6  Le Secrétaire Général de la préfecture, les maires des communes intéressées, le Commandant du groupement de gendarmerie
du Pas-de-Calais, Monsieur Le Directeur Départemental de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Pour le PRÉFET
Le Directeur Départemental de la Protection
des Populations du Pas de Calais et
par subdélégation le Directeur Adjoint
signé Martial PINEAU 

Arrêté n°20170621-72 préfectoral délimitant une zone de protection et une zone de surveillance suite  a la déclaration d’un cas de loque
américaine 



par arrêté du 22 JUIN 2017

sur proposition de monsieur le directeur départemental de la protection des populations du pas-de-calais arrête

Article 1er –Une zone de protection de trois kilomètres est établie autour du rucher déclaré infecté de LOQUE AMERICAINE, situé sur la
commune  de  CHOCQUES,  à  savoir  la  totalité  des  communes  suivantes:CHOCQUES,  GONNEHEM,  VENDIN  LES  BETHUNES,
LAPUGNOY, LABEUVRIERE, FOUQUEREUIL, ANNEZIN, OBLINGHEM.
Une zone de surveillance de deux kilomètres est établie autour de la zone de protection, à savoir la totalité  des communes suivantes:
ALLOUAGNE, LILLERS, HINGES, BETHUNE, FOUQUIERE LES BETHUNE, GOSNAY, HESDIGNEUL LES BETHUNE, VAUDRICOURT,
AUCHEL.

Article 2  Mesures applicables dans la zone de protection:
a) Les ruchers sont recensés et font l’objet d’un examen clinique ;
b)  Des prélèvements  peuvent  être réalisés  en vue de la recherche d’une éventuelle  présence de maladie  réputée contagieuse des
abeilles;
c) Les déplacements des ruches, peuplées ou non, d’abeilles, de reines, du matériel d’apiculture, et de produits d’apiculture à des fins
d’apiculture, à partir ou vers la zone de protection sont interdits, sauf dérogation accordée par la Direction Départementale de la Protection
des Populations 

Article 3  Mesures applicables dans la zone de surveillance:
a) Les ruchers sont recensés;
b) Les déplacements des ruches, peuplées ou non, à partir ou vers la zone de surveillance sont interdits, sauf dérogation accordée par la
Direction Départementale de la Protection des Populations.

Article 4  Pour l’application des dispositions prévues aux articles 3, 4 et 5 du présent arrêté, les propriétaires ou détenteurs de ruches ou
ruchers sont tenus d’assister ou de se faire représenter aux visites prévues afin d’apporter aux agents chargés du contrôle sanitaire :
a) Leur collaboration, notamment pour l’ouverture des ruches;
b) Le matériel nécessaire à l’examen des ruches.

Article 5  La levée de l’arrêté préfectoral portant déclaration d’infection, intervient après exécution des mesures qui y sont prévues et
constatation de la disparition de la maladie dans le rucher infecté ou infesté, et sous réserve que l’enquête effectuée dans la zone de
protection ait fourni des résultats permettant de démontrer que la maladie est écartée.

Article 6   Le Secrétaire Général de la préfecture, les maires des communes intéressées, le Commandant du groupement de gendarmerie
du Pas-de-Calais, Monsieur Le Directeur Départemental de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Pour le PRÉFET
Le Directeur Départemental de la Protection
des Populations du Pas de Calais et
par subdélégation le Directeur Adjoint
signé Martial PINEAU 

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

Arrêté n°17/ 209  portant autorisation d’une épreuve de motocross sur piste homologuée a fontaine-les-croisilles le dimanche 9 juillet 2017
réglementation générale des manifestations sportives organisées dans les lieux non ouverts a la circulation publique avec la participation
de véhicules terrestres a moteur

par arrêté du 30 juin 2017

ARTICLE 1er -Le MOTO-CLUB DE L'ARTOIS, représenté par M. Dominique ALLARD, Président, est autorisé à organiser une épreuve de
MOTOCROSS le dimanche 9 juillet 2017 à FONTAINE-LES-CROISILLES, suivant les conditions du règlement particulier visé par l'Union
Française des Œuvres Laïques d’Éducation Physique (U.F.O.L.E.P) et celles de l’arrêté préfectoral d’homologation du 06 février 2015.

ARTICLE 2. -L'organisateur s'engage à ce que la totalité de la manifestation se déroule à l'intérieur du périmètre du terrain de moto cross.

ARTICLE 3. L’organisateur mettra en place 15 signaleurs pour le stationnement le long de la RD 38 reliant les communes de CHERISY et
HENDECOURT LES CAGNICOURT  interdite à la circulation avec mise en place de barrières.

ARTICLE 4. Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs qui devront prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité du public
et des concurrents.
Les  dispositions  prévues  par  l’arrêté  préfectoral  d’homologation  de la  piste  en  date  du  06 février  2015  et  en  particulier  celles  qui
concernent la mise en place d’un service de secours et de lutte contre l’incendie (article 6) devront être respectées.

ARTICLE 5.  La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Commandant de groupement de Gendarmerie du Pas-de-
Calais  ou  son  représentant  ,  aura  reçu  de  l’organisateur  M.  Dominique  ALLARD,  l’attestation  écrite  certifiant  que  les  dispositions
imposées, notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.  

ARTICLE 6. La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le   Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-
de-Calais,  agissant  par délégation  de l’autorité  administrative s’il  apparaît  que les  conditions  de sécurité,  notamment  en matière de
protection du public, ne se trouvent plus remplies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aura été faite par l’autorité
administrative ou ses représentants qualifiés, ne respecte plus ou ne fait plus respecter, par les concurrents, les dispositions prévues pour
la protection du public ou des concurrents.

ARTICLE 7.   Les droits des tiers sont expressément réservés.



ARTICLE  8.  L’organisateur  devra  informer  le  sous-préfet  de  permanence  de  tout  accident  grave  survenu  lors  de  l’épreuve,  au
03.21.21.20.00.

ARTICLE 9.Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10. Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Le sous-préfet de Béthune ,
Le Maire de FONTAINE-LES-CROISILLES,  Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais,
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
   Monsieur le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,  Monsieur  Dominique  ALLARD ,  7  bis  Grande
Rue 62182 Hendecourt-les-Cagnicourt sont chargés,   chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’organisateur et affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Pour le sous-préfet,
Le chef de bureau,
signé Jérémy CASE
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